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l'poqnes (li'lerniiiu'es par les règlements do la corporation, nn rapport: détaillé des

recettes et des dispenses de l'exercice pri'cédeiit, et un état des finances de la cor-

poration.

7. Le <iuoiuni du liurean des L,'oiiviMneurs sera de sept.

8. Les 1,'cjuveriieurs ne peuvent accpierir d'iuiiueuhles il titre onéreux, ni

aliéner les ininieuliles de la corporation on l'aire des constructions sans avoir obtenu

le consentement de la corporutiiui et du Vice-Cliancelier.

fl. Le dit bureau [lourni luunmer un comité exécutif compose' de cin(| membres

du dit Jîureau, savoir: du N'iie-liecteur et de quatre membres laïques, dont trois,

au moins, n'appartiendront pas li la corporation, ni h aucune des facultés. Ce co-

mité exécutif sera charij;é des alVaires courantes et de l'exécution des décisions et

arrêtés du Bureau des irouverueurs.

Iii. Le Bureau des irouverneurs nomme ses otKeiers et employés, et peut

faire, modifier et abroger des règlements, toucbaut la régie et l'administration des

biens do la corjioration, la gouverne du comité exécutif, ses otliciers et employés

comptables.

11. Les giuiverneurs pourront se choisir nn pri'sident et un vice-pn'sident

parmi les membres ecclé?iasti(pu's.

L'Arclievécpie de Moutn'ul est le Vice-I 'bancelier de la dite Universitt- il

Montréal, et jirésideut de droit de la dite ciM-p(u-ation. Il aura voix délibérative et,

de plus, voix |u-('pondéTaiite.

2. L'Arcbevéïpie et les évé(pii:s pourrcjut se l'aire reiirésenter aux assemblées

de la dite corpiu-atiim et vcter [Kir leurs représentants.

:l Eu cas de vacanio du siège, l'a Iminislrateur de l'arcliidiocèse ou du

diocèse aura to\is les [louvoirs de l' Archevêque ou de l'i'vèque titulaire, pour toutes

les lins de cet acte.

•t. La dite Coruiiration s" choisira deux vice-lirésideuts, dont un, au moins,

sera laïque.

\
1. Le Vice-lJecteur est design.' jiar les (\êques de la |iroviuce de Muu-

tri'al, qui le |U-e~euleiit au Conseil rniversitaire, lequel ne peut le refuser (pie [icuir

des rais.uis approuvi'Os par les mêmes evequi.'s.

J. Le \'ico-Uecteur exerce les fiuctions de sa charg(; conl'orméiuent aux

règlements eu vigui'ur; il es| l'intermédiaire iVLÇulier entre la corporation et le

Bureau des gcuvenieurs, et entre la ciu'puraliiui et les facultés; il convoque les

ussembli'i's île la cor|ioration, tient la corn'sjMjudance ollioielle, et l'ait exécuter les

règlenn-iits, décisions, et arrêli-s de la (•orporatioii.

:!. 11 pont nommer, do temps h autre, avec le concours du Vice-Chancelier,

un assist.iut qui le remplace, lorsipi'il i^st absimt ou empêché d'agir.

VII. La dili c(.rporali.in peut l'aire des règlements, les aunmdi'r ou ré'voquer,

touchant les assseinbh'es lie la corponition et la convocation générale do toutes les

iacultés, touchant l'édertion et la révocation des m -mbres électifs et des otliciers de

la corporation, des meml)res ou (jlliciers du Ibireau des gouverneurs, et la durée

de leurs charge-, pourvu que les dits règlements no soient pas contraires aux dis-

positions du présent acte, touchant l'admission des collèges et autres institution.s

d'enseignement dans la cor;.oration.


